
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Marseille, le 3 novembre 2022 

 

TRANSFERT EFFECTIF DES ACTIONS CIS SUR LE MARCHE EURONEXT 

GROWTH PARIS LE 7 NOVEMBRE 2022 
 

CIS annonce que le transfert de la cotation de ses actions du marché réglementé d’Euronext Paris 

(compartiment C) vers le système multilatéral de négociations Euronext Growth Paris sera effectif à 

compter de la séance de bourse du 7 novembre 2022. 

La demande d’admission des actions CIS sur le marché Euronext Growth Paris a été approuvée par le 

Comité des admissions d’Euronext le 31 octobre 2022. 

Ce transfert a été autorisé par l’assemblée générale des actionnaires de CIS réunie le 30 août 2022 et 

mis en œuvre par le Conseil d’Administration le jour même. 

Le transfert va permettre à CIS d’être cotée sur un marché plus approprié à sa taille, à sa capitalisation 

boursière et à son profil avec un fonctionnement simplifié, plus adapté à ses besoins actuels. CIS va 

bénéficier d’un cadre plus adapté aux PME et ETI et diminuer ses coûts liés à la cotation, tout en lui 

permettant de continuer à bénéficier de l’attrait des marchés financiers, tant en termes de dynamique 

que de visibilité. 

CIS demeurera soumise aux dispositions applicables en matière d’information permanente du marché 

et plus particulièrement aux dispositions du règlement (UE) n°596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus 

de marchés (« MAR ») qui lui imposent de délivrer une information exacte, précise et sincère, en 

rendant publique toute information privilégiée la concernant. Les informations réglementées devront 

toujours être diffusées de manière effective et intégrale.  

En termes d’information financière, dans un objectif de transparence auprès des investisseurs et 

des actionnaires, CIS prévoit de continuer d’établir ses comptes selon les normes IFRS. 

Le document d’information élaboré dans le cadre de ce transfert est accessible sur le site Internet de 

la Société (https://cis-integratedservices.com/fr) rubrique « Investisseurs » ainsi que sur le site 

d’Euronext dès aujourd’hui. 

 Le calendrier définitif du transfert de marché de cotation est le suivant : 

• 6 juillet 2022 : Réunion du Conseil d’Administration ayant validé le projet de transfert et 
convoqué l’Assemblée Générale devant statuer sur le projet de transfert vers le marché 
Euronext Growth Paris. 
 

• 18 juillet 2022 : Publication du communiqué de presse détaillant les motifs, les modalités et 
les conséquences du projet de transfert vers Euronext Growth Paris (premier communiqué de 
presse). 
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• 30 août 2022 : Tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire ayant approuvé le transfert vers 
Euronext Growth Paris.  
 

• 30 août 2022 : Tenue du Conseil d’Administration mettant en œuvre le transfert de cotation. 
 

• 30 août 2022 : Diffusion d’un second communiqué de presse relatif au transfert. 
 

• 15 septembre 2022 : Publication du communiqué de presse sur les résultats semestriels 2022. 
 

• Le 22 septembre 2022 : Dépôt auprès d’Euronext Paris SA d’une demande de radiation des 
titres de la Société d’Euronext Paris et de leur admission sur Euronext Growth Paris. 
 

• Le 31 octobre 2022 : Notification par Euronext de la décision d’admission des titres sur 
Euronext Growth Paris 
 

• Le 3 novembre 2022 : Diffusion d’un avis Euronext annonçant la radiation des actions sur 
Euronext Paris ; Diffusion d’un avis Euronext annonçant l’admission des actions sur Euronext 
Growth Paris ; Diffusion d’un communiqué de presse de CIS (3ème communiqué de presse) et 
mise en ligne du document d’information  
 

• Le 7 novembre 2022 : Radiation des titres d’Euronext Paris (avant bourse) et admission sur 
Euronext Growth Paris (à l’ouverture) – Première cotation.  

 

Le code ISIN d’identification des actions CIS (FR0000064446 CTRG) reste inchangé. Le mnémonique 

deviendra ALCIS à compter du 7 novembre 2022. 

 

Dans le cadre de ce transfert sur Euronext Growth Paris, CIS est accompagnée par TP ICAP Midcap en 

tant que Listing Sponsor. 

 
À propos de CIS 

CIS a été créé en 1992 par son PDG Régis Arnoux. Le Groupe CIS accompagne les acteurs majeurs des secteurs des 

hydrocarbures, des mines, de la construction et des forces armées à chaque étape de leurs projets, dans des environnements 

offshore et onshore les plus isolés. Intégrateur de services, CIS a développé une gamme complète de services et de solutions 

clés en main, pour apporter bien-être et convivialité aux résidents de ses bases-vie et permettre ainsi à ses clients de pouvoir 

se concentrer sur leurs activités spécifiques. 

Présent dans 19 pays et sur près de 270 sites opérationnels, CIS emploie aujourd’hui près de 13 000 collaborateurs dans le 

monde et est très engagé dans le développement économique, social et communautaire des populations des pays dans 

lesquels il intervient. 

Plus d’informations sur www.cis-integratedservices.com  

 

Contacts  

CIS   -   Service Communication  -  04 91 16 53 00 communication@cis-integratedservices.com 

ACTIFIN   -   Jean-Yves Barbara  -  01 56 88 11 13 jybarbara@actifin.fr  
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